
État civil 
Naissance :  
Lisandru Calizi, né le 27 février 2007 
Sacha Dompietrini, né le 08 mars 2007 
Imane Massadi, née le 18 avril 2007 
Alice Dompietrini, née le 21 juin 2007 
 
Décès :  
Décès Maurice Battisti, le 4 janvier 2007 à             
l’âge de 81 ans 
Décès de Jean-Etienne Dauge, le 27 février 
2007 à l’âge de 68 ans 
Décès de Fernand Spampani, le 27 avril 2007 à 
l’âge de 75 ans 
Décès de Gabrielle Altieri épouse Biaggi, le 28 
mai 2007 à l’age de 84 ans 
Décès de Valérie Chessa, le 4 juin 2007 à l’âge 
de 36 ans 
Décès de François Giannini, le 7 juillet 2007, à 
l’âge de 93 ans 
Décès de Laure Ferrant, le 15 juillet 2007, à 
l’âge de 32 ans 
Décès de Sandrine Tonini, le 21 juillet 2007 à 
l’âge de 83 ans. 

Création d’entreprise !!! 
Une nouvelle entreprise vient de se 
créer sur la commune. Christophe 
Pelligotti vous propose ses services 
pour les travaux d’électricité : réali-

sation de tous travaux de courants forts et faibles, 
installation de matériel électrique, ainsi que tous 
travaux relatifs à la plomberie (fuites, pose de 
chauffe-eau…). 
N’hésitez pas à le contacter au : 06 11 31 57 40  

Courriers des lecteurs 
 

LA BEAUTE ET LA PROPRETE DE  
NOTRE VILLAGE. 

 
 Je ne sais pas si chaque Barrettalais, qu’il vive ici 
toute l’année ou quelques mois par an, est bien 
conscient de la beauté exceptionnelle de notre vil-
lage, de l’implantation merveilleuse de son site que 
nous devons à tous nos ancêtres ; un village  entre 
mer et montagne, avec une ouverture aussi belle sur 
le reste de la Corse… 
Les énormes efforts de la municipalité ou d’autres 
organismes, pour le rendre encore plus beau et plus 
propre : enlèvement de toutes les carcasses de vieil-
les voitures, embellissement de la marine, mise en 
place de containers pour le ramassage du verre, 
passage régulier pour enlèvement des poubelles et 
des monstres ( cela existe dans très très peu d’autres 
villages en Corse !), pose de bitume sur toutes les 
routes de la commune, enfouissement d’une partie 
du réseau téléphonique et électrique, restauration et 
mise en valeur du patrimoine immobilier -et j’en ou-
blie certainement- se font ressentir chaque jour, 
avec malgré tout cela, des taxes très faibles. 
Mais, il existe une vraie plaie, qui ferait presque ou-
blier tout le reste !: la décharge sauvage et à ciel 
ouvert de Marine, sur la route départementale du 
haut. Quand on arrive de Minerbio, c’est la toute 
première image que nous offrons de Barrettali. Bien 
sûr, beaucoup de familles qui restaurent leur an-
cienne maison et c’est très heureux, sont obligées de 
déposer leurs déchets quelque part ! Mais ce coin 
naturel – presque surnaturel- de Marine est telle-
ment beau, qu’il est dommage de le polluer autant et 
gratuitement… Peut être existe-t-il déjà un  arrêté 
municipal interdisant de décharger à cet endroit ? 
cela n’est pas indiqué sur place et rien n’y empêche 
l’accès. La commune, avec l’aide de la communauté 
des communes et du conseil général ou de la collec-
tivité territoriale, ne peut elle pas envisager, de 
condamner l’accès à ce site et, comme il faut quand 
même pouvoir jeter ses déchets, comme par exemple 
à Solenzara, trouver un terrain communal, en contre 
bas de la route, quelque part dans la commune, où 
l’on pourrait installer une benne assez grande qui 
serait vidée ou remplacée lorsque elle est pleine. Je 
sais que tout cela est presque un rêve, mais la volon-
té de chacun d’entre nous peut permettre de mener à 
bien cet objectif. Je prie la municipalité de Barretta-
li d’étudier ma proposition avec intérêt. Autre 
idée… pour 2008 : Pourquoi ne pas envisager un 
concours entre hameaux pour élire celui qui serait 
le plus propre et le plus fleuri…. A bon entendeur, 
salut !  Gilles ARQUE – 15/6/07. 

Réponse du Maire au courrier des lecteurs 
 

Cher Gilles, 
 
Tes remarques sur la décharge sauvage de 
« Marine » sont fondées. Nous avons déjà songé à 
un terrain qui techniquement pourrait convenir 
mais à ce jour, nous n’avons rien trouver. Cepen-
dant, la Communauté de Communes va mettre en 
place en 2008-2009 dans le Cap Corse, trois dé-
chetterie, pour essayer de réduire les déchets sau-
vages qui dénaturent la plupart des villages de 
Corse. 
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Chères Barrettalaises, Chers Barrettalais, 

La loi prévoit qu’à compter du premier 

jour du sixième mois précédant le mois au 

cours duquel il doit être procédé à des 

élections générales, aucune campagne de 

promotion publicitaire des réalisations ou 

de la gestion d'une collectivité ne peut être 

organisée sur le territoire des collectivités 

intéressées par le scrutin. Afin de ne pas 

susciter de polémique, ce numéro est donc 

le dernier de notre mandature. Charge à la 

nouvelle équipe qui sera élue en mars 

2008 de continuer et d’améliorer le « Petit 

Barrettalais ». 

Merci à vous d’avoir été de fidèles lecteurs 

et bon vent au « Petit Barrettalais ». 

 

Le Maire,  

Antony HOTTIER  

Edito 
 

Amis lecteurs,  
 
Voici les dernières citations pour ce dernier « Petit 
Barrettalais » avant les prochaines élections municipales. 
J’espère que la prochaine équipe trouvera d’autres idées 
originales pour égayer l’édito. Dans tous les cas, bonnes 
vacances à tous .  
Cathia. 
 
« On ne peut empêcher les gens de parler, et c'est ainsi que 
s'écrit l'histoire. » Gérard de Nerval  
 
« Chez beaucoup d'hommes, la parole précède la pensée. Ils 
savent seulement ce qu'ils pensent après avoir entendu ce 
qu'ils disent. » Gustave Le Bon 
 
« Si l’on ne pardonnait jamais, on ne verrait 
bientôt plus personne. » Alfred Capus. 
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Les délibérations du Conseil 
Municipal 

 
6 février 2007 

· Délibération pour d’adhésion au syndicat de 
traitement des ordures ménagères, Syvadec. 
· Délibération pour l’attribution de 
l’appartement de Minerbio 
· Augmentation de la rémunération de l’agent 
administratif,Cathia Lerozier  
· Retrait de la délibération portant sur les 
modilités de l’agent recenseur  
· Délibération pour la création d’une zone 
« 30 km/h » à Giottani. 
 
 

31 mars 2007 
· Délibérations pour l’adoption des comptes 
de gestion de la M 14 et M 49 
· Délibérations pour l’adoption des comptes 
administratifs de la M14 et M49 
· Délibérations pour l’affectation de résultat 
de la M14 et M 49 
· Délibération des taux d’imposition 2007 
· Délibération pour l’adoption des budgets 
primitifs de la M14 et M49 
· Délibérations pour la location de deux 
appartements au hameau de Torra 
· Délibération pour la location de la « Casa » 
· Délibération modificative pour l’IMP de 
Cathia Lerozier  

 
28 avril 2007 

· Délibération modificative pour les comptes  
administratifs de la M 14 et M 49 
· Délibération pour la désignation du 
représentant et de son suppléant au conseil 
portuaire des ports de pêche. 
 

19 mai 2007 
 

· Délibération  suite à des menaces de mort 
émises à l’encontre du maire. 

Résultat du 1° tour de l’élection  présidentielle  du  22 
avril 2007 pour la commune de Barrrettali 

  
Inscrits : 195 
Votants : 163  (83,6%) 
Blancs et nuls : 3 
Suffrages exprimés : 160 (82,1%) 
Votants par procuration : 40 
  
Ont obtenu : 
  
Olivier Besancenot : 4 
Marie-George Buffet : 7 
Gérard Schivardi : 0 
François Bayrou : 25 (15,6%) 
José Bové : 3 
Dominique Voynet : 2 
Philippe de Villiers : 2 
Ségolène Royal : 43 (26,9%) 
Frédéric Nihous : 2 
Jean-Marie Le Pen : 20 (12,5%) 
Arlette Laguiller : 2 
Nicolas Sarkozy : 50 ( 31,3%) 
 

 
 

Résultat du 2e tour de l'élection présidentielle du 6 
mai 2007 dans la  commune de  Barrettali 

 
 
Inscrits : 194 
Votants : 166 ( 85,6%) 
Blancs et nuls : 11 
Suffrages exprimés :155 
Votants par procuration : 38 
 
 
Ont obtenu: 
 
Nicolas Sarkosy: 79 ( 50,97%) 
Ségolène Royal: 76 ( 49,03%) 
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EVOLUTION DES RESSOURCES DE LA COMMUNE

Ressources fiscales DGF et autres dotations Autres produits réels

RECETTES 2006

DGF et autres dotations
44%

autres produits réels 
dont locations

32%

ressources fiscales
24%

En 2006, avec 100 €, la commune a constitué 10 € d' autofinancement et 
dépensé

Charges 
financières; 1 €

Charges du 
personnel et élus; 

39 €

CAF; 10 €

Autres charges 
réelles; 45 €

Subventions et 
participations; 5 €



Cours de premiers secours et achat 
de défibrillateurs. 
 
La commune vient d’acquérir trois 
défibrillateurs automatiques, appa-
reils qui délivrent un courant électri-
que dans le coeur en cas de troubles 
du rythme (fibrillation ventriculaire). 

Ils ont été entierement financés par Monsieur 
François Vendasi, le sénateur de la Haute Corse, 
sur ses fonds parlementaires pour un cout de 
64000 € et ce suite à une demande de Monsieur le 
Maire. 
 
 Le défibrillateur automatisé externe (DAE) est un 
appareil qui fonctionne de manière  autonome et 
permet d’analyser le rythme  cardiaque. En cas de 
battements anarchiques du coeur (fibrillation), il 
envoie un choc électrique. 
 
 La Croix-Rouge française s’est engagée pour  
permettre l’accès du public à la défibrillation au-
tomatisée externe. 
Avec une formation aux premiers secours et un  
défibrillateur dans chaque lieu public, des milliers 
de vies pourraient être sauvées. 

Une formation courte et simple 
= 1 heure et demie suffit ! 

 
À l’issue de la formation, le témoin est capable de 
reconnaître l’arrêt cardio-respiratoire (cœur  et 
respiration), de donner l’alerte, d’effectuer les  
gestes adaptés pour maintenir la victime en vie et 
de limiter l’aggravation de son état.   
 
Dans la même politique de prévention, une forma-
tion sera également instruite pour les premiers se-
cours de la vie quotidienne.  
Ces formations seront faites aux membres de la 
Réserve Communale de Sécurité Civile ainsi 
qu’aux habitants volontaires. Ces appareils seront 
entreposés à la Mairie, à Minerbio et à Giottani 
(pendant la saison d’été) et à Conchiglio (le reste 
de l’année). 
Il est à noter que Barrettali sera la première com-
mune de Haute Corse à acqué-
rir de tels appareils destinés au 
secours d’urgence des popula-
tions. 
Un geste simple peut vous sau-
ver la vie et vous pouvez sau-
ver une vie avec un geste sim-
ple. 

Le budget communal. 
 
Comme chaque année, le conseil municipal a 
délibéré le 31 mars pour le vote du budget 
communal. 
 

Résultat du compte administratif 2006 :  
 
Compte administratif  communal :   

Investissement : 187 839 € 

Fonctionnement : 256 237 € 

Résultat d’exploitation : 30 116 € 

 

Compte administratif  SEA :  

Investissement : 60 853 € 

Fonctionnement : 57 696  € 

Résultat d’exploitation : - 1 882 € 

 

Prévisions pour l’année 2007 :  

 

Budget Général communal :  

Fonctionnement : 477 537 € 

Investissement : 614 808 € 

Soit un budget global de : 1 092 345 € 

 

Budget Eau et Assainissement :  

Fonctionnement :106 570 € 

Investissement : 155 897 € 

Soit un budget global de : 262 467 € 

 

Budget global 2007 : 1 354 812 € 

 

D’après les éléments fournis par la Trésorerie 
du Cap, notre commune a une situation 
financière saine avec un taux d’endettement très 
faible, et le taux de recouvrement des impôts et 
taxes est également très satisfaisant. 
 

A Crunichetta Storica 
 

L’actuelle église paroissiale de St Pantaléon de 
Barrettali (1) 
 
Historique : L’Église paroissiale actuelle de St 
Pantaléon de Barrettali, a été construite entre les 
années 1775 et 1822. Elle est inscrite dans sa 
totalité, à l’inventaire supplémentaire des 
monuments historiques depuis 1984. elle a été 
bâtie en deux étapes. D’abord la nef, après 
destruction de l’ancienne nef de l’église du 16e, 
en conservant dans un premier temps l’abside à 
chevet plat du 16e. Ensuite vers 1811, l’ancien 
chœur fut démoli et reconstruit en conservant le 
campanile construit en 1615 par l’architecte 
génois Francesco Marengo. Le « Maestro 
Architetto » de la nouvelle nef fut Giambatta da 
Milano (2), celui du choeur fut le capo maestro 
Luiggi Léoni (3). Ce dernier commencé après 
1811 fut terminé en 1822. On  retrouve dans le 
livre des comptes de la paroisse, les noms des 
« Maestri muratori » Joseph Calizi et Joseph 
Maraini, qui s’établissent dans la commune vers 
les années 1810. 
 
Description (voir plan et élévations). 
L’église comprend une nef centrale, voûtée en 
berceau, à lunettes, divisée en cinq travées (3 
grandes et 2 petites) formant 8 chapelles latérales 
et 2 entrées secondaires, et un chœur prolongé 
par une abside semi-circulaire (à pans coupés), 
avec une baie en arc plein cintre éclairant le 
chœur. Accolés au chœur, on trouve au sud le 
clocher et au nord la sacristie. 
La façade principale à l’ouest est de style 
baroque, à double ressaut de plan incurvé 
concave. L’élévation compte deux niveaux 
ordonnancés (les pilastres du 1er niveau sont 
d’ordre toscan et ceux du 2e corinthien). Le 2e 
niveau plus étroit, est relié au 1er par deux 
grandes volutes surmontées d’urnes de plan carré 
en amortissement. Un grand fronton en chapeau 
de gendarme couronne l’édifice. Il est surmonté 
d’une croix et de deux urnes de plan circulaire. 
Cette belle façade a été refaite en 1875 par 
l’architecte Pietro Giuseppe Simonpietri et percée 
d’une fenêtre. En façade sud, le clocher de 
hauteur médiocre (18m) comporte des arcs plein 
cintre et se termine par un lanterneau.  
Les dimensions de l’église sont de 14 m de largeur 
et 32 de longueur. 

Intérieur :  
La modénature (4) de la nef avec autels latéraux 
et retables, a été réalisée par le Maestro 
stuccatore : Carlino Ferrari de Balagne vers 
1786-1788 (5). Celle du chœur plus tardive (vers 
1820) semble avoir été faite par plusieurs 
maestri : Pergola, Lorenzo (sans patronyme) et 
Maraini. 
 
L’église possède 6 tableaux peints (dont 4 
retables) et 2 triptyques dont 1 retable ; 3 
tableaux et 1 triptyque sont classés. 
L’orgue sur sa tribune a été construit en 1867 par 
Gasparo Domini retouché en 1930 par la maison 
Tronci et restauré en 1977 par Alain Sals. Le 
magnifique meuble de sacristie est datable de la 
fin du 15e début 16e s. 
Lors d’une rénovation en 1930, l’église fut 
complètement repeinte, faisant disparaître la 
peinture baroque primitive, et la polychromie du 
buffet d’orgue et de la chaire. L’autel majeur 
baroque fut enrobé de marbre de style 
néogothique et le baptistère refait de marbre dans 
le même style. Des porches intérieurs furent 
ajoutés aux trois entrées de l’Eglise. Une sacristie 
fut construite coté Nord du chœur. 
L’église présentant aujourd’hui un certain 
nombre de désordres, entame une période de 
restauration nécessaire. Il est prévu entre autre la 
démolition de la sacristie de 1930. 
 
(1) voir les articles du « Petit Barrettalais » N°

10, 11 et 12 de décembre 2005, juillet et 
décembre 2006 

(2) Cf  « le manualetto » du père Jean Augustin 
Giudicelli : « 1775 fù dato principio di a 
Fabbrica, l’architetto fù Giambatta da 
Milano ». Est-ce le Giambatta Ferrari qui 
construisit l’Eglise Sta Maria de Pino à 
partir de 1877 ? » 

(3) Cf « libro di spesa della parocchia di 
Barrettali (livre de dépenses de la paroisse), 
ouvert en 1822. 

(4) Modénature : ensemble des ornements 
moulurés d’un édifice. 

(5) Cf registre paroissial de Barrettali, 1787 : 
« Matrimonio della Torra, li 10 ottobre 
1786; où l’un des témoins est « Maestro 
Carlino Ferrari di Balagna, stuccattore 
attuale di questa chiesa » et mention  : 
« reedificato (l’altare della cappella della 
Madona del Carmine) l’anno 1788 » sur 
plaque de marbre. 



La vie religieuse 
 
Sur le dernier bulletin mensuel « Eglise de 
Corse » du diocèse d’Ajaccio, est parue la nomi-
nation officielle, pour une durée de trois ans, de 
l’Equipe d’Animation Interparoissiale (E.A.I.P) 
du secteur Pino-Canari, par Monseigneur Jean-
Luc Brunin, évêque d’Ajaccio pour la Corse, sur 
proposition du vicaire épiscopal Francis Ghisoni 
modérateur et sous sa responsabilité, après 
consultation du Conseil Episcopal, les membres 
de l’E.A.I.P sont :  
 

· Monsieur Maurice Mattei 
· Madame Nicole Konrat 
· Monsieur Joseph Palmieri 
· Madame Denise Chevreuil 

 
Monsieur Maurice Mattei assurant le secrétariat 
de l’E.A.I.P. Il est rappelé (voir le « Petit Barret-
talais » précédent) que pour toute demande de 
messe ou cérémonies religieuses, les intéressés 
doivent s’adresser au secrétariat de l’E.A.I.P 
(Tél : 04 95 35 12 78 ) 
chargé de l’organisa-
tion du service reli-
gieux du secteur. 

Création d’une maison d’éditions à             
Barrettali 

 
A Fior di Carta a pour objet la publication et 
l'édition de documents historiques et d'ouvrages 
littéraires et culturels. 
 
Les livres sont entièrement réalisés à Barrettali de 
façon artisanale. C'est, d'un point de vue formel, 
une originalité.  
 
L'ambition de cette jeune maison d'édition est, 
fondamentalement, de permettre la publication de 
textes qui témoignent, à tous les niveaux, de la flo-
raison et de la diversité d'une écriture qui prend 
racine au sein même de la Corse. 
 
La structure de cette maison d’édition permet à 
des particuliers de pouvoir faire imprimer des  
documents ou des écrits à  faible tirage pour la 
famille et les amis. Alors si vous êtes intéressés   
n'hésitez pas à contacter :  
 

Fior di Carta au : 
04 95 35 11 17  

AMENAGEMENT DE LA MARINE DE GIOTTANI  
 
 
 
L’aménagement de la plage qui devait être    
terminé fin avril a pris un gros retard.  
Cependant, une fois les travaux terminés,                                        

 
 
 
 
 
la Marine de Giottani, enfin mise en valeur 
va  permettre un développement important 
de la fréquentation avec les retombées  
économiques qui vont suivre pour notre 
village. 
 



Message personnel de  
Julian Searle Page 

 
« La personne qui m’a confié son horloge   
est priée de bien vouloir me contacter.  
 
Son horloge est à sa disposition…
réparée... » 

Le résultat des élections législatives 
du 10 et 16 juin 2007 

 
 
Résultat du 1er tour des élections législatives de  
la 1° circonscription de la Haute Corse pour la             

commune de Barrettali. 
 
Inscrits : 194 
Votants : 123 ( 63,4%) 
Blancs et nuls : 1 
Suffrages exprimés : 122 
Votants par procuration : 21 
 
Ont obtenu: 
 
Sauveur Gandolfi-Scheit ( UMP) :  45 ( 36,9%) 
Emile Zuccarelli (PRG): 41 (33,6%) 
Michel Stéfani(PCF): 18 (14,8%) 
Jean Grazian (PNC): 5 
Antoine Cardi ( FN): 4 
Hélène Sanchez ( Gauche alternative 2007): 4 
Jean- François Baccarelli (Ecologiste): 3 
Roseline Guez (MNR): 2 
Bernard Mattei (Lutte ouvrière): 0 
 
 
 
Résultat du 2° tour des élections législatives de 

la 1° circonscription de la Haute Corse à           
Barrettali. 

 
Inscrits : 194 
Votants :  131 ( 67,5%) 
Blancs et nuls : 6 
Suffrages exprimés : 125 
Votants par procuration : 23 
 
Ont obtenu : 
 
Emile Zuccarelli : 68  (54,4%) 
Sauveur Gandolfi-Scheit : 57 (45,6%) 
 

 
 
Elu : Sauveur Gandolfi-Scheit 

Saint Pantaléon 
 

Suite à une étude de sol plus approfondie 
demandée par le Maître d’oeuvre, il est 
apparu que le sous sol de l’Église révélait 
des caractéristiques géo mécaniques pré-
occupante pouvant entraînées, à moyen 
ou à long terme, la ruine de l’édifice. 
Dans la conclusion de l’étude, il est pré-
conisé des fondations profondes (micro 
pieux) pour soutenir l’édifice sur          
substratum sain situé entre 4 et 9 mètres 
de profondeur. Ces travaux supplémentai-
res génèrent un surcoût important de     
200 000 € et nécessite une nouvelle procé-
dure administrative et une nouvelle       
demande de subvention. Ce sont ces          
nouveaux éléments qui ont entraîné l’in-
terruption temporaires des travaux qui  
devraient redémarrer en septembre            
prochain….. 

Le recensement de la population de Barrettali   
 
Il s’est achevé le 17 février 2007. Pour la première fois  depuis 1982, la chute 
démographique  a été stoppé et on enregistre même une forte hausse des habi-
tants ( + 28, soit  + 21%), ce qui se traduit par une augmentation des habita-
tions principales et une baisse des résidences secondaires. 
 
Ce phénomènes peut s’expliquer pour au moins quatre raisons : 
 
1°) L’arrivée des « babies boomers » à l’age de la retraite ou de la préretraite. 
 
2°) Le désir d’un grand nombre de personnes de retrouver une qualité de vie qui n’existe plus dans les 

villes et dans les banlieues. 
 
3°) La réalisation d’infrastructures permettant aux habitants de vivre dans des condi-
tions presque identiques à celles des  centres urbains. 
 
4°) Une raison économique : le coût de la vie dans les villages est moins élevé que dans 
les villes. 
  

Les rencontres transfrontalières .  
 
Dans le cadre du programme Intereg III se sont déroulées les rencontres transfrontalières  
pour la création de l'itinéraire de l'identité des îles de Corse, de Sardaigne, de Toscane, à 
travers le Cap Corse et la Costa Verde (Corse), les îles d'Elbe et de Capraia ( Toscane), le 
Coros Figulinas ( Sardaigne) le samedi 17 mars en la Confrérie de Barrettali de 10h à 18h. 
 
La population et  les participants ont  partagé un sympathique             
buffet avant de reprendre les travaux dans l'après midi. 
 
Présidé par Pierre Chaubon, président de la Communauté des Com-
munes, et en présence de François Orlandi, Conseiller Général du 
canton, les délégations ont présenté les différents itinéraires dans le 
cadre du programme européen Intereg III A. 
Les autres rencontres ont eu lieu les 7 et 8 mai en Costa Verde et les 
29 et 30 juin en Sardaigne. 

  1968 1975 1982 1990 1999 2007 

Evolution de la population  232 186 145 138 131 159 

Evolution du nombre de logements  151 197 194 212 223 245 

Résidences principales  105 121 67 63 66 85 

Résidences secondaires  31 55 105 130 144 131 

Nombre moyen d’occupants des 2,1 1,5 2,2 2,2 2, 1,9 



Programme des Estivales 2007 de Barrettali 
   

 
 

Dates   Manifestations     Lieux  Horaires   Entrée 
 
15 juillet  Ouverture des estivales 
    EXPOSITIONS 
15 juillet  Photos      Confrérie  Tous les jours 
    Christian Dedieu        de 18 h à 20 h  
    Thierry Venturini 
    Dessins       Confrérie 
    Christian Bianchi 
    Peinture 
15 juillet-19 août Béatrice Casanova    A Casa 
5 août –19 août Marcha Tomasini    Confrérie 
 
15 juillet  Conférence et expo    Confrérie 
    sur Pascal Paoli         21 H 
    (J.P. Antolini) 
 
20 juillet  Théâtre : Garrincha    Confrérie   21 H   10 € 
 
21 juillet  Conférence : Biodiversité et  Confrérie   21 H 
    Avenir de l’homme (Dr Weist) 
 
27 juillet  Concert piano, violon, violoncelle Confrérie   21 H    10 € 
    flûte : (M.P. Paverani, M.J. Battisti, 
    E. Puigdemon, C. Duchez) 
 
28 juillet  Concert de piano (Alexandre Bodak) Confrérie   21 H    5 € 
 
1 août   Vidéo : 70 ans d’images sur Barrettali Confrérie   21 H     
 
3 août   Théâtre : Rachel et Betty   Place de la    21 H   10 € 
    (compagnie 1er acte)    Mairie  
 
4 août   Bal       Giottani   22 h 30    
 
10 août   Conférence : les maisons du Cap  Confrérie   21 H 
    (J.C Liccia) 
 
11 août    Ghjurnata Libri Aperti    Confrérie, place  de 16 H  
           de la mairie,  à 24 H 
           chapelles  
 
16 août   Randonnée (Pinzu a Vergine/  RDV Place de  6 H 30 
    Alticcione)      Mairie 
 
18 août   Théâtre : histoires de familles  Place de la Mairie 21 H   5 € 
    (Les turlupins, Troupe de Canari) 
 
19 août   Concert : I Mantini     Place de la Mairie 21 H 
    Clôtures des Estivales. 
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Giottani :  
Dans la journée du lundi 28 mai, aux alentours de 17 h 00, le fort 
coup de vent annoncé s'est transformé en véritable tempête. D'un 
seul coup, la mer a forci énormément entraînant par le fond un 
bateau, puis un second, puis  un troisième.  
Les personnes présentes ont alors tout tenté, prenant même des 
risques inconsidérés pour sauver le maximum de bateaux, luttant  
jusqu'a 22 h. 
Au final c'est plus d'une douzaine de bateaux qui ont sombré, 
encombrant le port de moteurs, cordages et autres débris divers. 
C'est donc un gros travail de remise en état du port et de la plage qui a été entrepris les jours 
suivants. 

 
D'après les plus anciens, on ne souvient pas d'avoir eu une telle tempête 
à la fin mai; décidément le climat change vraiment ! 
 
La chapelle Saint Roch : Le 14 juin au soir, la chapelle presque terminée 
a été illuminé. Un atout de plus pour la mise en valeur de la marine. 
 
Pietricaggio : La remise en l’état du lavoir de ce hameau a été effectué 
dans le courant du mois d’Avril pour le plus grand bonheur des 
habitants du hameau. 
 
 
 
 
 

Torra : Les travaux entrepris pour la création de deux appartements sont terminés et depuis le 1er 
juin ce hameau comporte trois nouveaux habitants. 

 
Avant 
 

 
 
 
 
 
   
     
         
Après 
 

 
 
Pietricaggio : La remise en l’état du lavoir de ce hameau a été effectué dans le courant du mois 
d’Avril. 
 
Chiesa : Après la réfection des façades de l’ancienne école, l’aménagement intérieur est en cours: 
plafond, parquets, électricité, tout est remis à neuf. A la fin de l’année, elle sera prête pour accueillir 
les habitants. Elle comportera une bibliothèque municipale, un endroit détente (remise en place du 
billard), un coin informatique avec accès internet et pourra également servir de lieu de rencontre et 


